
Comment inscrire son enfant durant les vacances scolaires ? 

 

Si votre dossier est à jour et que vous êtes déjà sur le kiosque famille de Molsheim : 

 

Etape 1 :  Vous rendre sur le kiosque famille de Molsheim et passer par l’inscription administrative 

aux activités :        

     

        https://molsheim.kiosquefamille.fr 

Dans l’encadré « Mes Inscriptions », cliquer sur Inscription administrative aux activités : 

     

Puis, il faut cliquer sur Extrascolaire sous le nom de votre enfant. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://molsheim.kiosquefamille.fr/


 

         Etape 2 : Sélection de la semaine et choix du forfait : 

 

              Une fois que vous avez cliqué sur Extrascolaire sous le nom de votre enfant, il faut 

donc choisir l’activité en cochant Inscrit à la semaine choisie : 

 

 
 

Après avoir sélectionné la semaine désirée, voilà ce qu’il se passe et que vous avez à faire : 

 

Première étape : Vous sélectionnez la semaine dont vous avez besoin et vous cochez la case 

Inscrit à la semaine choisie : les différents forfaits sont cochés automatiquement (pas 

d’inquiétude, le choix se fait à l’étape d’après). Il faut consulter le règlement intérieur, cocher 

lu et approuvé, et cliquer sur l’étape suivante :  

 

 

 

 

Etape suivante : C’est là que vous faites votre choix effectif entre les forfaits semaine ou le 

forfait jour : 
 



 
 

- Si vous sélectionnez un forfait semaine, il faut forcément sélectionner tous les jours de la 

semaine. 

- Si vous sélectionnez un forfait jour, vous choisissez le ou les jours où vous souhaitez réserver 

pour votre enfant. 

Puis vous cliquez sur Terminer. 

 

Attention :  
♦ Une inscription administrative extrascolaire = période de vacances (hors restauration 

extrascolaire) engage la réservation de la semaine sélectionnée ou du ou des jours 

sélectionnés dans le forfait jour. 

 

 

Etape 3 : La réservation des repas du midi durant les vacances : 

 

 

La restauration des vacances = restauration extrascolaire. 

 

Première étape : On passe par l’Inscription administrative aux activités pour ouvrir les 

droits : 

Cette étape peut être faite en même temps que vous choisissez les semaines mais ce n’est 

qu’une ouverture de droits (il faudra passe par l’étape suivante pour réserver les repas) : 

 

   
 

 



 
 

Sous les semaines de vacances, il y a également la restauration extrascolaire : Vous cochez 

la case Inscrit sur la ligne restau extrascolaire (la restau extrascolaire majorée s’affiche et 

se coche à titre d’information), Lu et approuvé, étape suivante. 

 

Grâce à cette ouverture de droits, l’activité restauration extrascolaire apparaît maintenant 

dans l’onglet Ajout-annulation. Cette ouverture de droits se fait pour l’année scolaire en 

cours mais ne fait pas office de réservation. Il faut passer à l’étape suivante pour aller 

réserver les repas. 

 

Etape suivante : Aller dans Ajout-annulation pour réserver les repas : 
 

 
 

Dans les activités sous le nom de votre enfant, recherchez restauration extrascolaire, 

cliquez sur MODIFIER, choisir le bon mois, cochez les jours où vous souhaitez que votre 

enfant mange à la cantine et enregistrer. 

 

Pour les extérieurs à Molsheim : 

La démarche pour inscrire son enfant durant les vacances est la même.  Après avoir complété son 

dossier sur le kiosque, il faut faire exactement la même chose que ce qui est écrit ci-dessus. La seule 

chose qui change est que l’ouverture des inscriptions se fait 2 semaines environ après l’ouverture aux 

enfants de Molsheim selon les places disponibles. 


